
Définition des fausses couches spontanées 
répétées (FCSR) :
• 3 arrêts de grossesse avant 12 SA
• concerne 1% à 2% des couples désirant une 
grossesse
• la fréquence augmente avec le nombre 
d’accidents
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Fréquence des FCS

• risque de base : 12 % à 15 % 
• après 2 FCS consécutives : 17 % à 35 % de 3ème FCS
• après 3 FCS consécutives : 25 % à 46 % de 4ème FCS 
• après 6 FCS consécutives : >50 % de FCS 

Prouve l’existence d’une maladie abortive : la probabilité de 3 FCS serait 
de 123 % soit 1,7 pour 1000

Toute naissance entre deux FCS ramène le taux de récidive au risque de 
base
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La maladie abortive est un facteur de risque 
de pathologie placentaire (RCIU, HTA, HRP) 
même en l’absence de syndrome APL

En cas de grossesse évolutive : augmentation 
des complications autres (diabète, placenta 
prævia, rupture prématurée des membranes)
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Protocole GEMA :
Bilan après 3 FCS successives avec le même 
partenaire
Entre 6 SA (ou β hCG > 5000 UI) et 12 SA
Patiente < 40 ans
Pas de traitement imposé
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